
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Roch Hachana

Michna 3 - Chapitre 4

בראשונה, היה לולב ניטל במקדש שבעה, ובמדינה יום אחד;
משחרב בית המקדש, התקין רבן יוחנן בן זכאי שיהא לולב

ניטל במדינה שבעה זכר למקדש, ושיהא יום הנף כולו אסור.

Au début, dans le Temple, on prenait en main le loulav durant sept jours alors qu’en province on ne le faisait que
durant un seul jour. Après la destruction du Temple, Rabban Yo’hanan ben Zakkaï décréta qu’en souvenir du
Temple on prendrait le loulav en main en province durant sept jours. [Il décida aussi] que durant toute la journée de
l’offrande [de l’Omer] la nouvelle récolte serait interdite.
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